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JEUX OLYMPIQUES - LANCER DU MARTEAU 

 

AFFAIRE VADIM DEVYATOVSKIY & IVAN TSIKHAN :  

 
 

Lausanne, le 9 juin 2010 – Le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) rendra sa décision dans les procédures 

d’arbitrage entre Vadim Devyatovskiy & Ivan Tsikhan c/CIO le jeudi 10 juin 2010 à 17h00 (heure 

Suisse). 

 

La sentence et un communiqué de presse seront publiés sur le site internet du TAS à ce moment-là. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour de plus amples informations concernant l'activité du TAS et les procédures en général, prière de 

contacter Me Matthieu Reeb, Secrétaire général ou Mme Katy Hogg, Assistante Media, Château de Béthusy, 

Avenue de Beaumont 2, 1012 Lausanne, Suisse, Tel. : (41 21) 613 50 00; fax : (41 21) 613 50 01. 

 


